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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_ 

Arrêté du 16  novembre  2015  portant dissolution des brigades territoriales de Marlieux et 
de Villeneuve et modification corrélative des circonscriptions des brigades territoriales de 
Chalamont, de Châtillon-sur-Chalaronne, de Saint-André-de-Corcy, de Saint-Trivier-sur-Moignans, 
de Trévoux et de Villars-les-Dombes (Ain)

NOr : INTJ1526720A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15 et R. 15-22 à R. 15-27 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

Les brigades territoriales de Marlieux et de Villeneuve (Ain) sont dissoutes à compter du  1er  janvier  2016. 
Corrélativement, les circonscriptions des brigades territoriales de Chalamont, de Châtillon-sur-Chalaronne, de Saint-
André-de-Corcy, de Saint-Trivier-sur-Moignans, de Trévoux et de Villars-les-Dombes (Ain) sont modifiées, à la même 
date, dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes des brigades territoriales de Chalamont, de Châtillon-sur-Chalaronne, de 
Saint-André-de-Corcy, de Saint-Trivier-sur-Moignans, de Trévoux et de Villars-les-Dombes exercent les attributions 
attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 
et R. 15-24 (1o) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 16 novembre 2015.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, adjoint au directeur 
 des opérations et de l’emploi,
 P. le Mouel
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A N N E X E

BrIGaDe TerrITOrIaLe CIrCONSCrIPTION aCTUeLLe CIrCONSCrIPTION NOUveLLe

Marlieux La Chapelle-du-Châtelard
Marlieux
Le Plantay
Saint-André-le-Bouchoux
Saint-Germain-sur-Renon
Saint-Nizier-le-Désert
Saint-Paul-de-Varax

(Dissolution)

Villeneuve Ambérieux-en-Dombes
Ars-sur-Formans
Chaleins
Sainte-Olive
Savigneux
Villeneuve

(Dissolution)

Chalamont Chalamont
Châtenay
Châtillon-la-Palud
Crans
Versailleux
Villette-sur-Ain

Chalamont
Châtenay
Châtillon-la-Palud
Crans
Joyeux
Versailleux
Villette-sur-Ain

Châtillon-sur-Chalaronne L’ Abergement-Clémenciat
Châtillon-sur-Chalaronne
Condeissiat
Dompierre-sur-Chalaronne
Neuville-les-Dames
Romans
Saint-Georges-sur-Renon
Sulignat

L’ Abergement-Clémenciat
Baneins
Châtillon-sur-Chalaronne
Condeissiat
Dompierre-sur-Chalaronne
Neuville-les-Dames
Relevant
Romans
Saint-André-le-Bouchoux
Saint-Georges-sur-Renon
Sandrans
Sulignat

Saint-André-de-Corcy Civrieux
Mionnay
Rancé
Saint-André-de-Corcy
Saint-Jean-de-Thurigneux
Saint-Marcel
Tramoyes

Civrieux
Mionnay
Saint-André-de-Corcy
Saint-Jean-de-Thurigneux
Saint-Marcel
Tramoyes

Saint-Trivier-sur-Moignans Baneins
Chaneins
Relevant
Saint-Trivier-sur-Moignans
Sandrans
Valeins

Chaneins
Saint-Trivier-sur-Moignans
Valeins

Trévoux Massieux
Parcieux
Reyrieux
Saint-Bernard
Saint-Didier-de-Formans
Trévoux

Ars-sur-Formans
Chaleins
Massieux
Parcieux
Rancé
Reyrieux
Saint-Bernard
Saint-Didier-de-Formans
Savigneux
Trévoux
Villeneuve

Villars-les-Dombes Birieux
Bouligneux
Joyeux
Lapeyrouse
Monthieux
Villars-les-Dombes

Ambérieux-en-Dombes
Birieux
Bouligneux
La Chapelle-du-Châtelard
Lapeyrouse
Marlieux
Monthieux
Le Plantay
Saint-Germain-sur-Renon
Saint-Nizier-le-Désert
Saint-Paul-de-Varax
Sainte-Olive
Villars-les-Dombes


